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COMMUNICATION - CONSULTATION

CENTRE DE GESTION DE LA
FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE
BOUCHES-DU-RHÔNE

EXPERTISE ET ACCOMPAGNEMENT EN ARCHIVAGE

FICHES PRATIQUES

Le Service Expertise et accompagnement en archivage du CDG 13 reste à votre disposition pour toute autre question, 
n’hésitez pas à nous contacter : www.cdg13.com

La libre consultation des archives publiques a été édictée par la loi sur les archives du 15 juillet 2008. Seul 
un certain nombre de documents ne sont pas immédiatement communicables. Cependant il est possible 
de faire une demande afin de déroger à cette limitation. 

Pour en savoir plus, consulter l’instruction ministérielle.

http://www.cdg13.com/fileadmin/CDG13/Documents/Espace_collectivite/Aide_archivage/Note_AD-DEP_4630.pdf

